
 

ROAD BOOK 

«  Partage, découverte autour d’une expérience à vélo » 

le 17 juin 2016 

 

Départ : Pavillon du Tourisme 

 

L’objectif de cette découverte est de se confronter aux réalités d’usage et de proposer des 
aménagements visant à développer et sécuriser les déplacements cyclistes sur le territoire.  
Le souhait du CdD est de voir naître des expérimentations qui pourraient permettre à terme d’être 

généralisées sur ViennAgglo pour faire évoluer la place du vélo dans la cité. 

 
L’ensemble des propositions, qui sont présentées ici et prochainement dans le rapport d’avis complet, 

sont attachées au Décret n°2015-808 du 2 juillet 2015 – Arrêté du 23 septembre 2015 relatif à la 

modification de la signalisation routière en vue de favoriser les mobilités actives. 
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Le groupe traverse la Place des Allobroges et le Champs de Mars (à défaut de pouvoir emprunter le 
Bvd Asiaticus en double sens-cyclable) pour rejoindre la chaussée sur le cours Verdun et l’emprunter 
en direction du quartier de l’Isle. 
 

1
er

 point d’arrêt : rue de la petite vitesse qui monte à la gare  

Voie qui permet aux piétons et cyclistes de rejoindre la gare routière et le quai de la gare sans passer 
par le centre-ville. Cet accès doit favoriser l’usage multimodal (vélo/trottinette /piéton/PMR + train ou 
car) et peut-être un bon exemple emblématique de la place du vélo a fortiori sur un POLE 
MULTIMODAL.  

Le CdD propose de partager l’utilisation du trottoir de gauche  entre piétons et cyclistes  et d’aménager 
une bande cyclable dans le sens de la descente sur la voie. Nous constituerions une quatrième voie 
pour les vélos permettant d’accéder à la vingtaine de stationnements de ce PÔLE MULTIMODAL. Le 
tracé d’une bande cyclable et la signalisation par panneau vertical et pictogrammes au sol 
favoriseraient la lisibilité et sécuriseraient l’accès. 
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Le groupe emprunte ensuite  la chaussée cours Verdun (non aménagée de bande cyclable) pour 

rejoindre le cours Brillier.   

2e point d’arrêt : angle cours Verdun/cours Brillier  sur l’espace piéton avant le feu  

Les feux tricolores offrent la possibilité de placer les cyclistes en amont des voitures pour faciliter leur 
départ, limiter la vitesse des voitures et éviter les gaz d’échappement. 

Le CdD propose d’aménager un SAS cycliste au feu sur les deux voies et un cédez-le-passage cycliste au 
feu qui remonte en direction de la gare pour permettre de tourner à droite. 

Cet aménagement aurait intérêt à être reproduit sur les 4 feux tricolores de ce carrefour avec un 
cédez-le-passage cycliste au feu  pour permettre de tourner à gauche au feu venant du cours Brillier en 
direction du cours de Verdun et de la rue Boson vers le cours Brillier en direction de la gare. 
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La chaussé du cours Brillier en direction de la gare n’est pas aménagée de bande cyclable jusqu’à la 

poste, la circulation le long des voitures stationnées en épi est difficile et non sécuritaire pour les 

cyclistes.  

Il est conseillé aux cyclistes d’appliquer l’autorisation de circuler en milieu de chaussée pour s’écarter 
des voitures stationnées mais également pour éviter la sortie de piétons entre deux voitures en 
stationnement. 

Décret n°2015-808 du 02 juillet 2015 : Art R. 412-9 du Code de la route : "en marche normale, tout 

conducteur doit maintenir son véhicule près du bord droit de la chaussée, autant que le lui permet l'état 

ou le profil de celle-ci. (...) "Sur les voies où la vitesse maximale autorisée n'excède pas 50km/h, un 

conducteur de cycle peut s'écarter des véhicules en stationnement sur le bord droit de la chaussée, 

d'une distance nécessaire à sa sécurité."  
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Le groupe met en avant une pratique habituelle des cyclistes qui peut être sanctionnée comme une 
effraction. Les usagers rejoignent la poste sur l’espace piétonnier plutôt que sur la chaussée du cours 
Brillier trop dangereuse entre les véhicules qui circulent et ceux qui sortent de leur stationnement. Les 
usagers ont besoin d’un aménagement offrant une continuité de voie cyclable sécurisée. 

Le CdD propose d’aménager une voie verte avec cheminements contigus sur le large espace piéton le 
long du cours Brillier. Elle permettrait de rejoindre la bande cyclable de la poste avec une traversée 
cycliste contiguë au passage piéton avant la poste et une seconde au feu (ci-dessous) pour traverser le 
cours Brillier et pouvoir le redescendre jusqu’au Rhône. 
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3e point d’arrêt pour descendre des vélos après le feu à droite devant la boutique Orange et 

continuer à pieds jusqu’au commissariat. 

Le groupe emprunte la bande cyclable devant la poste et se confronte à la particularité d’un feu 

tricolore partagé entre bus et cyclistes. A noter que les bus se dirigent ensuite sur la droite pour 
rejoindre le pôle multimodal et que les cyclistes sont souvent amenés à emprunter le carrefour à 
gauche en direction du centre-ville ou de la rue V Hugo. Le partage de la voie et les priorités sont ici 
difficiles pour les cyclistes mis en danger.  

En l’absence de bande cyclable entre le feu et le commissariat, le groupe se déplace à pieds (vélo à la 
main) pour traverser le passage piétons et la barrière d’entrée du pôle multimodal. 

Le CdD propose : 

D’aménager un SAS cycliste au feu et un cédez le passage cycliste au feu pour faciliter la circulation des 
cyclistes 

De marquer les trajectoires cyclistes au sol dans le carrefour (marquage incitatif et non réglementaire) 

De faire prolonger la bande cyclable.  

A noter que les aménagements cyclables ont souvent un fort intérêt pour les Personnes à Mobilité 

réduite. 
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Le groupe rejoint à vélo la maison de la mobilité, en traversant l’espace multimodal au milieu des bus, 
taxis et piétons. 

4e point d’arrêt : devant la Maison de la Mobilité 

Cet espace est un lieu de rencontre des usagers et de partage des usages. Piétons, cyclistes, fauteuils 
roulants, taxi et bus se retrouvent sur une même aire. Cet espace doit faciliter et sécuriser les 

déplacements de chacun. 

Le CdD propose d’aménager : 

Une zone de rencontre  entre les différents usagers de l’espace multimodal (zone 20 piétons/ voitures/ 
vélo/PMR) avec des pictogrammes au sol en plus des signalisations verticales à chaque extrémité de la 
rue.   

Une bande cyclable (double sens) le long du trottoir entre la maison de la mobilité et le feu tricolore 
(stationnement vélo) 

Un SAS cycliste au feu avec un cédez le passage cycliste au feu pour tourner à droite sur la rue V Hugo 

Traversée cycliste contiguë au passage piéton et gérée par feux (Art 412-30 du code de la route) au feu 
de la rue V Hugo entre la brasserie et la Caisse d’Epargne. 
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Le groupe traverse le carrefour et emprunte le cours Romestang jusqu’à la place Miremont, traverse le 
parking devant la salle des fêtes et tourne à gauche pour s’arrêter face à la rue Clémentine. 

5e point d’arrêt : devant l’institut Carlance  

Le groupe est face à la rue Clémentine qu’il ne peut emprunter pour rejoindre le quartier touristique 

et commerçant du Temple sans commettre d’infraction. Actuellement, l’usager emprunte tout de 
même la rue Clémentine à contre sens ou respecte le code de la route en contournant la salle des fêtes 
pour rejoindre la rue Ponsard puis la rue J Brenier et rejoindre, le Temple ou la rue Clémentine. 

Le CdD propose de créer cette rue Clémentine en zone de rencontre (zone 20 piétons/ voitures/ vélo) 
avec des pictogrammes au sol en plus des signalisations verticales à chaque extrémité de la rue.  Le 
double sens cycliste devient alors légal et prend toute sa cohérence sur une zone 20. Étroite, cette rue 
est peu utilisée par les voitures mais beaucoup par les cycles et les piétons, d’où l’intérêt de privilégier 
une zone partagée.  
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Le groupe prend le chemin du retour vers l’Office de Tourisme en empruntant le Cours Romestang, la 
rue de la République puis la rue Boson.  

Le CdD propose d’aménager en zone 30 ou de limiter la circulation à 30km/h la rue de Bourgogne et la 
rue Boson pour traverser du jeu de paume au Cours Brillier.  Ceci permettrait une circulation libre des 

vélos (double sens autorisé) avec une bande pour le sens inverse (les vélos empruntant la chaussée 
centrale dans le sens de circulation des voitures) sur une rue qui dans les usages ne peut être 
empruntée plus rapidement par les voitures.  Ceci permettrait également de limiter la traversée par 

les voitures et de sécuriser les déplacements des autres usagers (piétons, cycles, PMR) dans une rue 
commerçante. Pour aller plus loin, cette rue pourrait devenir une en zone de rencontre. 
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Au feu à l’angle du Cours Brillier, le groupe traverse le carrefour en direction de la place des Allobroges 
pour  rejoindre le Pavillon du Tourisme. Ce circuit semble à ce jour plus sécuritaire que par le carrefour 
et les feux tricolores face à la halte fluviale. 

Le CdD propose que soit aménagée une traversée cycliste contiguë au passage piéton entre le Lycée 
Robin et le Pavillon du Tourisme afin de faciliter l’accès et la sortie à vélo depuis l’Office de Tourisme 
qui loue des vélos. 

 

 

 

Arrivée : Pavillon du Tourisme 

Cette découverte visait à expérimenter et sensibiliser les participants à l’intérêt de chaque type 
d’aménagement. Celle-ci n’est pas exhaustive et sera complétée d’autres illustrations et propositions 
d’expérimentations similaires sur les 4 communes de Vienne, Pont-Evêque, Eyzin-Pinet et Luzinay. 
L’avis sera rendu au Conseil Communautaire du 15 décembre. 

Le Conseil de Développement remercie tous les participants pour l’intérêt qu’ils ont porté à sa 
réflexion et pour leurs retours sur ce partage et cette découverte autour d’une expérience à vélo.  

 

 

  

 

 

 

 

NB : les images de photomontage ont un caractère illustratif et ne représentent pas la réalisation finale 

des projets d’aménagements suggérés. 


